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1- Décision n° E25000156/86 du Tribunal Administratif de Poitiers 
du 01/09/2025 relative à la nomination de la commissaire enquêtrice 

 

 

 
 



2- Arrêté de Mme la Présidente de Grand Poitiers Communauté Urbaine 
prescrivant l’ouverture de l’enquête publique  
 

 



 
 

  



 



 



 



 
 

 



3- Affichages dans les journaux d’annonces légales 
 
Publications du 8 octobre 2025 : 
 

 



 
 
 
 
 
  



 

 
 
 



 
  



Publications du 31 octobre 2025 
 

 
  



 
 
  



 

 

  



 

  



4- Affichages sur site 

 

 
 

 
  



5- Affichages en Mairies 

 

 

 

CERTIFICAT D'AFFICHAGE 

Je soussigné (e), Olivier KIRCH Maire de la commune de BERUGES certifie avoir affiché en 

mairie du 8 octobre 2025 jusqu'au 7 novembre 2025 inclus, l'arrêté de Madame la Présidente de 

Grand Poitiers Communauté urbaine n 0 2025-0270 en date du 30 septembre 2025 prescrivant 

l'enquête publique relative au projet de déclaration de projet emportant mise en compatibilité 

(MEC6-R5) du Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) de Grand Poitiers. 

 

Olivier KIRCH 

 

 

 

  

2025 



 
  



 
  



 

  



 

  



 
  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 
  



 

6- Registre d’enquête publique 

 
COMMUNAUTÉD'AGGLOMÉRATION 



grandpoitiers fr 

ENQUETE PUBLIQUE RELATIVE 

à la déclaration de projet emportant mise en compatibilité n 0 6 (MEC6-R5) du Plan Local 

d'Urbanisme intercommunal (PLUi) de Grand Poitiers 

En exécution de l'arrêté M 2025-0270 en date du 30 septembre 2025, je soussignée, Madame 

Florence JARDIN, Présidente de Grand Poitiers Communauté urbaine, ai ouvert, ce jour, le 

présent registre coté et paraphé contenant 10 feuillets soit 20 pages, pour recevoir pendant 15 

jours consécutifs du 24 octobre 2025 jusqu'au 7 novembre 2025 inclus, les observations du 

public, aux jours et heures habituels d'ouverture au public. 

Le contenu de ce registre sera publié sur le site de Grand Poitiers Communauté urbaine 

grandpoitiers.fr 

A Poitiers, 

24 OCT. 2025 

Pour la Présidente, 

Le Délégué de la Présidente 
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Je soussignée, Madame Annick VALETTE, commissaire enquêteur, déclare clos le présent 

registre d'observations mis à la disposition du public du 24 octobre 2025 jusqu'au 7 novembre 

2025 inclus. 

A Biard 

Le  

La Commissaire-Enquêteur 

 

Annick VALETTE 
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7- PV de synthèse  

DEPARTEMENT DE LA VIENNE 
 

GRAND POITIERS COMMUNAUTE URBAINE 

Commune de BIARD 

 

Déclaration de projet emportant mise en 

compatibilité N°6 du PLUi12 de Grand Poitiers 
 

 

PROCES VERBAL DE SYNTHESE 

Enquête publique du 24 octobre 2025 au 7 novembre 2025 

EP N°E25000156/86 

Annick VALETTE 

Commissaire enquêtrice 
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1) DEROULEMENT DE L'ENQUÊTE 

 
Le tribunal administratif de Poitiers p a r  décision n°E25000156/86 du 1er septembre 

2025 m'a désignée en qualité de commissaire enquêtrice afin de procéder à l'enquête 

relative à la déclaration de projet emportant mise en compatibilité N°6 du PLUi12 de Grand 

Poitiers. 

L'enquête a débuté le vendredi 24 octobre 2025 à 9h00 et s'est terminée le vendredi 7 

novembre 2025 à 17h00. 

Durant cette période, le public pouvait consulter le dossier d'enquête et consigner ses 

observations sur un registre à la mairie de Biard pendant les heures d'ouverture ainsi que 

sur le site internet de Grand Poitiers Communauté Urbaine. 

Il était également possible pendant cette période d'envoyer ou de déposer un courrier 

adressé à la commissaire enquêtrice. 

Conformément à l'arrêté de Madame la Présidente de Grand Poitiers Communauté 

Urbaine du 30 septembre 2025, je me suis tenue à la disposition du public à la mairie de 

Biard les : 

• Vendredi 24 octobre 2025 de 9h00 à 12h00 

• Vendredi 7 novembre 2025 de 14h00 à 17h00 

 
A l'expiration du délai d'enquête le registre d'enquête a été clos par mes soins. 
 

2) CONTENU DU DOSSIER D'ENQUÊTE 

Le dossier d'enquête réalisé par les services de Grand Poitiers Communauté Urbaine, comporte 

les pièces suivantes : 

o Arrêté du 13/05/2025 prescrivant la déclaration de projet valant mise en compatibilité n°6 

(MEC6-R5) du PLUi de Grand Poitiers 

o Arrêté du 30/09/2025 prescrivant l'enquête publique de la déclaration de projet emportant 

mise en compatibilité n°6 (MEC6-R5) du Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) de 

Grand Poitiers  

o Un plan de zonage des parcelles la commune au 1/5000 

o La notice explicative de Déclaration de projet emportant mise en compatibilité n°6 du 

PLUi12 

o Le procès-verbal de la réunion d’examen conjoint des Personnes Publiques Associées du 

4 septembre 2025 

o L’avis de la MRAE du 30 juillet 2025 

o Les avis de publicité presse :  

o - Centre Presse et Nouvelle République du 8/10/2025 soit 16 jours avant le début de 

l’enquête 

o – Centre Presse et Nouvelle République du 31/10/2025 soit 7 jours après le début de 

l’enquête 

 

 

En synthèse la publicité, l’accès au dossier, le contenu du dossier, ont été 

satisfaisants afin que le public ait la possibilité de déposer des observations. 
 

 

3) OBSERVATIONS RECUEILLIES AU COURS DE L'ENQUÊTE 
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3-1 Observations portées sur le registre  

Permanence du vendredi 24 octobre 2025 : Pas d’observation 
Permanence du vendredi 7 novembre 2025 : Pas d’observation 
 

3-2 Observations par courrier électronique sur le site internet de Grand Poitiers 

Communauté Urbaine dédié à ce dossier  

 

Aucune observation 
 

3-3 Observations par courrier postal : 
 

Aucune observation 

 

4) OBSERVATIONS EFFECTUÉES PAR LA COMMISSAIRE ENQUÊTRICE 

Au regard : 

• des éléments contenus dans le dossier,  

• de mes échanges avec les services de Grand Poitiers Communauté Urbaine 

qui m’ont décrit le contexte 

• ma visite sur site et ma rencontre avec les représentants de l’entreprise 

DASSAULT AVIATION, qui m’ont permis de bien appréhender les enjeux 

industriels et parcellaires, 

 

je n’ai aucune observation complémentaire à formuler. 

 
5) REMISE DU PROCÈS VERBAL DE SYNTHÈSE : 

 
Grand Poitiers Communauté Urbaine dispose d'un délai maximum de 15 jours pour produire 
ses observations. 

 
Remis en mains propres à Madame LABBE, juriste au service Urbanisme, Habitat Foncier de 
Grand Poitiers Communauté Urbaine le vendredi 7 novembre 2025 en 2 exemplaires. 

 
A Poitiers le 7 novembre 2025 
 

Pour Grand Poitiers Communauté Urbaine 
 
Pris connaissance le : 07/11/2025 
 

Nom : 

Prénom : 

Signature  

La commissaire enquêtrice,  

Annick VALETTE 
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8- Courrier en réponse au PV de synthèse 

 


